
INFORMATIONS POUR LES 
VICTIMES AMERICAINES DU 
TERRORISME A L'ETRANGER 

Etre victime du c1ime est difficile en toute 

circonstance. Quand la mo1t ou les blessures sont 

causees par un attentat tenoriste a l'etranger, faire 

face peut etre rendu encore plus difficile et 

complique par des facteurs qui echappent a votre 

controle et expedence. Le bureau de Justice pour les 

victimes d'actes te1rnristes a l'etranger (DOJIOYTI 

du depait ement de la Justice des Etats-Unis est la 

pour vous aider a vous retrouver dans les meandres 

du systeme de justice penale a l'etranger, 

d 'apprendre les droits de la victime daus ce systeme 

et a recevoir les notifications des cas etrangeres. 

Notre personnel consiste d 'avocats specialement 

fo1mes et d 'autres professionnels possedant une 

expe1t ise dans le domaine des poursuites, des droits 

des victimes, de la defense des victimes et de la 

securite nationale. Nous offrons un soutien direct 

aux victimes americaines du tenodsme a l ' etranger 

et a leurs proches. 

QUINOUSSERVONS 

Nous aidons les citoyens americains qui ont subi 
des prejudices physiques, moraux ou financiers 
directs causes pai· des actes de teno1isme a 
l'etranger. Nous aidons aussi les epoux, pai·ents, 
enfants, freres et sceurs ou representants designes 
legalement, y comp1is lorsque la victime 
americaine directe est mineure ou est frappee 
d 'incapacite OU tuee. 

CE QUE NOUS POUVONS FAIRE 
POUR AIDER 

Nous offrons des informations sur 
les systemes de justice penale a 
l'etranger, les droits des victimes 
dans ces systemes et les 
notifications des cas disponibles. 

La ou possible et ou c'est confo1me a 
la loi etrangere, nous ceuvrons pour 
que les voix des victimes soient 
entendues lors des procedures penales 
a l' etranger. 

Nous 01ientons les victimes aux 
foumisseurs de differents se1vices 
pour repondre aux besoins au niveau 
physique, psychologique et du 
systeme de la justice penale. 

Nous defendons, aupres du 
gouvemement americain et a travers le 
monde, les victimes du teno1isme a 
l' etranger. 

SERVICES D'URGENCE ET 
ADDITIONNELS 
Cherchez-vous de l 'a;de d'urgence a l'etranger? 
Appelez le departement d 'Etat en composant le 888-
407-4747 (des E.-U.) ou le 1-202-501-4444 (si vous 
etes a l'etranger). 

Cherchez-vous des informations s11r une enq11ete 
americaine et l'acces a un app11i immediat et a long 
terme des services socia11x ? Prenez contact avec la 
division des Services aux victimes NSD) du Federal 
Bureau of Investigation (FBI) en composant le 202-324-
3000 ou ecrivant a victim.assistance@ic.tbi.gov. 

Cherchez-vous le rembo11rsement de vos depenses ? 
Prenez contact avec le programme de remboursement 
des depenses des victimes de te1rnrisme international 
du Bureau des victimes du crime (OVC) en composant 
le 1-800-363-0441 ou ecrivant a itverp@usdoj .gov. 

Cherchez-vous des informations sur des pours11ites a11x 
Etats-Unis ? Prenez contact avec le bureau du procureur 
federal qui poursuit l'affaire pour qu'il vous aide a vous 
retrouver dans les meandres du systeme de justice penale 
americain. 

COMPRENDRE LES 
PREOCCUPATIONS EN MA TIERE DE 
LA PROTECTION DE LA VIE PRIVEE 

Nous respectons les preoccupations des victimes et de 
leurs fainilles en matiere de la protection de la vie p1ivee 
and sommes voues a proteger les renseignements 
personnels. Alors que, generalement, les renseignements 
prives sont proteges contre une divulgation publique, ils 
peuvent etre pa1t ages, selon les besoins, avec nos 
paitenaires au sein du gouvemement ameiicain, tels que 
les entites d 'application de la loi. Pour de plus amples 
inf01mations sur la protection des renseignements 
personnels, visitez le site Internet de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels 
https://www.justice.gov/opcl/piivacy-act-1974. 
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CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE QUAND 
COUS TRA V AILLEZ A VEC LE 
PERSONNEL DU GOUVERNEMENT 
AMERICAIN 

Void quelques conseils pour vous aider quand vous 
parlerez a nous ou a d'autres homologues 
gouvemementaux : 

• Avant d'appeler, faites une liste des questions 
• Prenez des notes pour pouvoir les revoi.r 

ensuite 
• Demandez pour d'autres ressources dont vous 

aurez peut-etre besoin en rappo1t avec 
l 'attentat ten 01iste ; 

• Fait.es part de vos preoccupations et posez des 
questions. Meme si le personnel ne peut pas 
vous repondre dans l'immediat, il poun a peut­
et:re vous donner plus de details plus tard ; 

• Indiquez votre methode et moment preferes de 
communications ulte1i eures et 

• Si cela vous aide, faites-vous accompagner par 
une personne de confiance ou quelqu'un avec 
qui vous pourrez parler avant ou apres le coup 
de fil ou la reunion. 

Pour plus de renseignements et conseils, visitez la 
Boite a outils de la victime sur not.re site Internet. 

VOSDROITS 

Enqu.etes et poursuites al 'etranger: 

• Quand un gouvemement et.ranger enquete sur 
un attentat ten oriste, le droit et.ranger peut vous 
donner ou non des droits au cours du 
deroulement de la procedure penale. Nous 
sommes la pour vous aider a decouv1ir vos 
droits dans un systeme juridique et.ranger et 
appuyer votre poursuite de droits. Veuillez 
nous contact.er avec vos questions. 

• Les lois americaines en matiere des droits des 
victimes ne s' appliquent pas aux citoyens 
americains au cours des enquetes et poursuites 
par les systemes de justice penale a f' et.ranger. 

Enquetes et pou.rsuites aux Etats-Unis: 

• Si le FBI lance une enquete penale americaine 
sur un attentat, la division des Se1vices aux 
victimes (VSD) est chargee de foumi.r aux 
victimes des se1vices obligatoi.res, y compris 
des informations sur le statut de l ' enquete 
americaine (42 U.S.C. § 10607). 

• Si le deprut ement de la Justice ouvre, daus le 
systeme judiciai.re americain, une action en 
justice en rappo1t avec un attentat, les victimes 
de cet attentat beneficient des droits des 
victiI)leS am~1icains au cours des poursuites 
aux Etats-Urus (18 U.S.C. § 3771). 

• Vous pouvez en savoi.r plus sur les droits des 
victimes dans le systeme judiciai.re ameiicain 
sur la page du mediateur du DOJ des victimes 
https://www.justice.gov/usao/resources/ciime­
victims-rights-ombudsman. 

NOUSCONTACTER 
Bureau de Justice pour les victimes 

d' actes terroristes a l 'etranger 
950 Pennsylvania Avenue, N.W. 

Washington, DC 20530 
Email : nsd.ovt@usdoj.gov 
Telephone : (202) 233-0701 

Fax: (202) 233-0770 

En quete de justice, de protection des droits, 
de prestation de services 

Departement de la Justice des Etats-Unis 

Division de la Securite nationale 

Informations pour Jes 
victimes americaines 

du terrorisme a 
l'etranger 

En quete de justice, de protection des 
droits, de prestation de services 
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